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MMeennttiioonnss  llééggaalleess  eett  ccoonnddiittiioonnss  ggéénnéérraalleess  dd’’uuttiilliissaattiioonn  
 
 

IInnffoorrmmaattiioonnss  ééddiittoorriiaalleess  
 

Site : WebASH-GDS (http://www.plen.fr) 
 
Propriétaire : Patrick Lenglet 
 
Créateur : Patrick Lenglet 
 
Développeur : Patrick Lenglet 
 
Responsables de la publication : David Rataj, IEN ASH, Patrick Lenglet, Directeur de SEGPA 
 
Responsable de rédaction : Patrick Lenglet 
 
Webmestre : Patrick Lenglet 
 
Adresse postale : Patrick Lenglet, Collège Paul Verlaine, 9 rue des Gémeaux 62223 Saint-Nicolas-Lez-Arras 
 
Numéro de téléphone : 03 21 55 48 86 
 
Adresse de courrier électronique : patrick.lenglet@plen.fr 

 

PPrreessttaattaaiirree  dd’’hhéébbeerrggeemmeenntt  
 

La politique du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) est en conformité avec la loi n°2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l’économie numérique. 
 
Hébergement du site : OVH, 2 rue Kellermann 59100 Roubaix 

 

DDeessccrriippttiioonn  dduu  ssiittee  
 

Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) est réservé aux personnels de l’Education Nationale, détenteurs 
d’une adresse électronique académique, exerçant dans un établissement ou une unité d’enseignement 
possédant un code Unité Administrative Immatriculée (UAI) ou dans le répertoire national des établissements 
(RNE), aux élèves de ces établissements et à leurs responsables légaux. C’est un Espace Numérique de Travail 
qui propose des applications web gratuites principalement dédiées à l’Adaptation Scolaire et la scolarisation 
des élèves en situation de Handicap ou de Grande Difficulté Scolaire. 

 
- L’application « Evaluation des élèves » permet aux enseignants d’analyser les résultats d’un élève ou 

d’une classe aux évaluations diagnostiques 6ème EGPA et 4ème EGPA de l’Académie de Lille. Les 
applications « Analyse de résultats d’évaluations » et « Commission Départementale           
d’Orientation » sont ouvertes aux Inspections ASH et aux secrétaires de CDOEA pour analyser les 
résultats collectifs d’une circonscription, d’un département ou d’une Académie. 

 
- L’application « Suivi des élèves » permet aux équipes pédagogiques d’élaborer et réguler les projets 

individuels, d’évaluer de manière dynamique et de valider progressivement les compétences du Livet 
Personnel de Compétences ou de leurs propres référentiels, d’évaluer les stages en milieu 
professionnels ou en établissement de formation, d’éditer des bulletins, de conserver une trace écrite 
des rencontres et réunions, de rédiger des bilans, de travailler avec les élèves sur leur projet personnel 
d’orientation, de constituer les dossiers d’orientation et d’assurer le suivi des élèves sortis de 
l’établissement. 

Applications web destinées à l’adaptation scolaire et la scolarisation des élèves en situation de handicap ou de grande difficulté scolaire 
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- L’application « Compétences et parcours de formation » à l’usage des élèves et de leurs responsables 

légaux, permet à chaque élève ou à ses responsables de consulter les données le concernant 
enregistrées par les membres de l’équipe pédagogique. Les élèves peuvent également s’auto-évaluer et 
constituer progressivement leur projet personnel d’orientation. 

 
- L’application « Climat scolaire - Auto-évaluation » a pour objectif de favoriser la réflexion sur le climat 

scolaire au sein d’un établissement d’enseignement (primaire ou secondaire) ou médico-social. 
 
- Les applications « R@llye Math EGPA » et « R@llye Math ESMS » sont dédiées aux rallyes 

mathématiques organisés dans la circonscription d’Arras ASH. 
 

CCoonnddiittiioonnss  ggéénnéérraalleess  dd’’uuttiilliissaattiioonn  dduu  ssiittee  eett  ddeess  aapppplliiccaattiioonnss  wweebb  pprrooppoossééeess  
 

L’utilisation du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) implique l’acceptation pleine et entière des conditions 
générales d’utilisation décrites dans le présent document. Celles-ci définissent les modalités de mise à 
disposition et les conditions d’utilisation des applications du site. Toute utilisation des applications du site 
suppose l’acceptation et le respect de l’ensemble des termes des présentes conditions générales d’utilisation 
et leur acceptation inconditionnelle qui constitue un contrat d’engagement pour une durée indéterminée. 
Dans le cas où l’utilisateur ne souhaite pas accepter tout ou partie des présentes conditions générales 
d’utilisation, il lui est demandé de renoncer à tout usage des applications du site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr). 
 
Afin de les adapter aux évolutions du site et/ou de son exploitation, les mentions légales et les conditions 
générales d’utilisation sont susceptibles d’être modifiées ou complétées à tout moment et sans préavis. Elles 
s’imposent néanmoins aux utilisateurs du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) qui sont invités à les 
consulter de manière régulière. 

 

LLeexxiiqquuee  
 

Application web : logiciel en ligne utilisable sur internet proposé sur le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr). 
 
Etablissement inscrit : tout établissement ou unité d’enseignement inscrit sur le site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr). 
 
Identifiant établissement : information nécessaire à l’identification d’un établissement inscrit sur le site 
WebASH-GDS (http://www.plen.fr) pour accéder aux zones réservées. 
 
Code d’accès établissement : information confidentielle, dont les utilisateurs d’un établissement inscrit 
doivent garder le secret, leur permettant, utilisé conjointement avec l’identifiant établissement, de prouver 
leur appartenance à l’établissement. 
 
Administrateur : personne de l’établissement qui administre les applications du site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr) pour cet établissement. 
 
Utilisateur : toute personne d’un établissement inscrit qui utilise le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr). 
 
Informations personnelles : « informations qui permettent, sous quelque forme que ce soit, directement ou 
non, l’identification des personnes physiques auxquelles elles s’appliquent » (article 4 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978). 
 
Identifiant utilisateur : information nécessaire à l’identification d’un utilisateur sur le site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr) pour accéder aux zones sécurisées et aux données qui lui sont réservées. 
 
Mot de passe utilisateur : information confidentielle, dont l’utilisateur doit garder le secret, lui permettant, 
utilisé conjointement avec son identifiant, de prouver son identité. 
 
Contenu utilisateur : les données enregistrées par l’utilisateur dans les différentes rubriques du site. 
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AAccccèèss  aauuxx  aapppplliiccaattiioonnss  
 

Les applications du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) sont accessibles gratuitement à tout utilisateur 
disposant d’un accès à internet, via une connexion personnalisée, unique et sécurisée. 
 
Les applications « Evaluation des élèves » et « Suivi des élèves » dédiées aux établissements ou unités 
d’enseignement ainsi que « Analyse des résultats aux évaluations » et « Commission Départementale 
d’Orientation » réservées aux Inspections nécessitent une demande préalable d’inscription. L’identifiant et le 
code d’accès d’un établissement ainsi que l’identifiant et le mot de passe de l’utilisateur administrateur de cet 
établissement sont fournis lors de l’inscription de l’établissement si celle-ci est validée par Patrick Lenglet après 
vérification de l’identité du demandeur. 
Patrick Lenglet se réserve le droit de refuser l’accès aux applications, unilatéralement et sans notification 
préalable, à tout utilisateur ne respectant pas les présentes conditions générales d’utilisation. 
Les éléments d’identification (identifiant et code d’accès établissement, identifiant et mot de passe utilisateur 
administrateur) qui restent actifs et identiques d’année en année doivent être conservés précieusement par 
l’administrateur. Si celui-ci quitte son poste, il devra les confier à son successeur administrateur. 
L’identifiant et le mot de passe des autres utilisateurs de l’établissement sont générés par l’administrateur de 
l’établissement. 
 
L’inscription à l’application « Climat scolaire - Auto-évaluation » est entièrement anonyme, garantissant 
l’exploitation des enregistrements uniquement au niveau de l’établissement. 
 
Les applications « R@llye Math EGPA » et « R@llye Math ESMS » sont réservées à la circonscription d’Arras 
ASH et utilisent également une connexion personnalisée et sécurisée. 
 
Tous les coûts afférents à l’accès au site WebASH-GDS (http://www.plen.fr), que ce soient les frais matériels, 
logiciels ou d’accès à internet sont exclusivement à la charge de l’utilisateur. Il est seul responsable du bon 
fonctionnement de son équipement informatique ainsi que de sa connexion internet. 
 
Patrick Lenglet s’efforce de permettre l’accès aux applications du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) à 
tout moment, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, aux utilisateurs des établissements inscrits, sauf en cas de force 
majeure ou d’un événement hors du contrôle, et sous réserve des éventuelles pannes et interventions de 
maintenance nécessaires au bon fonctionnement du site. 
 
Patrick Lenglet met en œuvre tous les moyens raisonnables à sa disposition pour assurer un accès de qualité 
aux applications, mais ne peut être tenu responsable de l’impossibilité d’accès au site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr), de tout dysfonctionnement du réseau ou des serveurs ou de tout autre événement 
échappant au contrôle raisonnable, qui empêcherait l’utilisation des applications ou dégraderait les 
performances en terme de temps de réponse ou de qualité. Pour ce type de problème, il n’est prévu aucune 
assistance technique vis à vis de l’utilisateur que ce soit par moyen électronique ou téléphonique. 
 
Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) étant mis à jour régulièrement, pour des raisons de maintenance 
technique ou pour toute autre raison, Patrick Lenglet peut être amené à tout moment et sans préavis, à 
interrompre ou à suspendre momentanément l’accès à tout ou partie des applications. Néanmoins, Patrick 
Lenglet s’efforcera dans la mesure du possible de communiquer préalablement aux utilisateurs les dates et 
heures de l’intervention. Ces interruptions n’ouvrent droit à aucune obligation ni indemnisation. L’utilisateur 
reconnaît et accepte que Patrick Lenglet ne soit pas responsable des interruptions, et des conséquences qui 
peuvent en découler pour l’utilisateur ou tout tiers. 
 
L’utilisateur accepte les caractéristiques et les limites d’internet, et notamment reconnaît que Patrick Lenglet 
ne peut assumer aucune responsabilité sur les services accessibles par internet et n’exerce aucun contrôle de 
quelque forme que ce soit sur la nature et les caractéristiques des données qui pourraient transiter par 
l’intermédiaire de son centre serveur.  
 
La responsabilité de Patrick Lenglet ne pourra être engagée en cas de force majeure ou de faits indépendants 
de sa volonté. 
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DDrrooiittss  dd’’aauutteeuurr  eett  ddrrooiittss  ddee  rreepprroodduuccttiioonn  dduu  ccoonntteennuu  mmiiss  eenn  lliiggnnee  
 

Patrick Lenglet possède les droits de propriété intellectuelle du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr). 
 
Toute reproduction, représentation, modification, publication, adaptation de la structure générale du site 
WebASH-GDS (http://www.plen.fr), de tout ou partie de ses éléments, quel que soit le moyen ou le procédé 
utilisé, est strictement interdite et serait susceptible de constituer une contrefaçon au sens des articles              
L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle, sauf autorisation écrite préalable de Patrick Lenglet. 
 
La demande d’autorisation de reproduction d’un contenu doit préciser le contenu visé ainsi que la publication 
ou le site sur lequel ce dernier figurera. Une fois cette autorisation obtenue, la reproduction du contenu doit 
obéir aux principes suivants : 

- reproduction des informations uniquement à des fins professionnelles, toute diffusion ou utilisation à 
des fins commerciales ou publicitaires étant interdites ; 

- gratuité de la diffusion ; 
- respect de l’intégrité des documents reproduits (aucune modification, ni altération d’aucune sorte) ; 
- mention obligatoire : « © Patrick Lenglet WebASH-GDS (http://www.plen.fr) », renvoyant directement 

grâce à un lien hypertexte sur le contenu original en ligne sur le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) ; 
- insertion de l’icône représentant le site internet :                                . 

 
Toute exploitation non autorisée du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) ou de l’un quelconque des 
éléments qu’il contient sera considérée comme constitutive d’une contrefaçon et poursuivie conformément 
aux dispositions des articles L.335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 

 

CCrrééaattiioonn  ddee  lliieennss  
 

Patrick Lenglet autorise la mise en place de liens hypertextes pointant vers les pages de WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr), sous réserve de : 

- ne pas utiliser la technique du lien profond, c’est-à-dire que les pages du site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr) ne doivent pas être imbriquées à l’intérieur des pages d’un autre site, mais visibles 
par l’ouverture d’une nouvelle fenêtre du navigateur ; 

- mentionner la source qui pointera grâce à un lien hypertexte directement sur le contenu visé. 
 
Les sites qui font le choix de pointer vers WebASH-GDS (http://www.plen.fr) engagent leur responsabilité dès 
lors qu’ils porteraient atteinte à l’image du site public. 
 
Cependant, Patrick Lenglet se réserve le droit de demander la suppression d’un lien qu’il estime non conforme 
à l’objet du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr). 

 

PPrrootteeccttiioonn  eett  ttrraaiitteemmeenntt  ddee  ddoonnnnééeess  àà  ccaarraaccttèèrree  ppeerrssoonnnneell  
 

Patrick Lenglet est particulièrement attentif au respect des obligations légales de tout éditeur de site internet 
et suit les recommandations de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 
 
Respect des lois en vigueur 
Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) respecte la vie privée de l’internaute et se conforme strictement aux 
lois en vigueur sur la protection de la vie privée et des libertés individuelles. Aucune information personnelle 
de l’utilisateur n’est collectée à son insu, publiée, échangée, transférée, cédée ou vendue sur un support 
quelconque à des tiers. Les courriels, les adresses électroniques ou autres informations nominatives 
enregistrées par les utilisateurs sur le site ne font l’objet d’aucune exploitation et ne sont conservés que pour 
la durée nécessaire à leur traitement. Les adresses électroniques ne servent qu’à l’envoi d’informations 
nécessaires à l’utilisation des applications du site. Les bases de données sont protégées par les dispositions de 
la loi du 1er juillet 1998 transposant la directive 96/9 du 11 mars 1996 relative à la protection juridique des 
bases de données. Les données enregistrées par les utilisateurs ne sont destinées à aucune utilisation 
commerciale ou politique et aucune communication externe. Ces données peuvent être conservées pendant 
toute la durée nécessaire à la réalisation des finalités des applications. 
 
Déclaration CNIL 
Dans une logique de respect de la vie privée des utilisateurs des applications du site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr), Patrick Lenglet s’engage à ce que la collecte et le traitement d’informations 

http://www.plen.fr/webASH-GDS/
http://www.plen.fr/webASH-GDS/
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personnelles, effectués au sein du présent site, soient effectués conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dite loi « informatique et libertés ». A ce titre, le site 
WebASH-GDS (http://www.plen.fr) a fait l’objet d’une déclaration des traitements automatisés mis en œuvre 
dans le cadre des sites internet auprès de la CNIL et est enregistré sous le récépissé de déclaration  n° 1416900. 
Le traitement ne portant pas sur des données sensibles au sens de la CNIL, le site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr) est en conformité avec la CNIL. Ainsi, il n’y a pas de problème à son utilisation dans toutes 
les Académies de France sous réserve que chaque établissement inscrit ait fait une  déclaration CNIL 
(déclaration simplifiée d’un fichier RU-3). 
 
Droit des internautes : droit d’accès et de rectification 
Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les internautes disposent d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des 
données qui les concernent. Ce droit s’exerce par voie postale, en justifiant de son identité, à l’adresse 
suivante : M. Patrick Lenglet Collège Paul Verlaine - rue des Gémeaux 62223 SAINT-NICOLAS-LEZ-ARRAS 
 
Données statistiques : traçabilité et profilage 
Lors de leur navigation sur le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr), les internautes laissent des traces 
informatiques. Ces informations sont recueillies à l’aide d’un témoin de connexion appelé cookie qui ne 
contient aucune information personnelle. 
Dans le but d’améliorer l’ergonomie, la navigation au sein du site, le contenu et le service aux utilisateurs, 
l’outil gestionnaire des statistiques du site recueille des informations relatives au profil des utilisateurs : 
équipement, navigateur utilisé, origine géographique des requêtes, date et heure de la connexion, fréquence 
des visites, etc. Ces données de connexion permettent des extractions statistiques. Tout internaute a la 
possibilité de refuser l’enregistrement de ces données en modifiant la configuration du navigateur de son 
ordinateur qui autorise ou non l’enregistrement de cookies. Il est possible de les refuser ou de les supprimer 
sans que cela ait une quelconque influence sur l’accès aux pages du site. Pour s’opposer à l’enregistrement de 
cookies ou être prévenu avant d’accepter les cookies, il faut lire la rubrique d’aide du navigateur qui précisera 
la marche à suivre. 

 

LLiimmiitteess  ddee  rreessppoonnssaabbiilliittéé  
 

Des espaces interactifs (possibilité de poser des questions dans l’espace « Questions » ou de laisser des 
commentaires dans l’espace « Avis ») sont à la disposition des utilisateurs. Patrick Lenglet se réserve le droit de 
supprimer, sans mise en demeure préalable, tout contenu déposé dans ces espaces qui contreviendrait à la 
législation applicable en France, en particulier aux dispositions relatives à la protection des données. Le cas 
échéant, Patrick Lenglet se réserve également la possibilité de mettre en cause la responsabilité civile et/ou 
pénale de l’utilisateur, notamment en cas de message à caractère raciste, injurieux, diffamant, ou 
pornographique. 
 
Le responsable d’un établissement, chef d’établissement ou directeur, inscrit sur le site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr) s’engage à respecter l’obligation légale de déclarer le traitement de données 
personnelles auprès de la CNIL (utiliser le formulaire de déclaration simplifiée pour un fichier RU-3). 
 
L’utilisateur s’engage à conserver secret le code d’accès de son établissement ainsi que son mot de passe 
personnel et à ne pas les divulguer sous quelque forme que ce soit. Il lui appartient de prendre toutes les 
dispositions nécessaires permettant de protéger ses propres données contre toute atteinte. L’utilisation de son 
identifiant et de son mot de passe sur internet se fait aux risques et périls de l’utilisateur. 
 
Patrick Lenglet ne dispose d’aucun moyen de contrôle sur le contenu enregistré par chaque utilisateur. Celui-ci 
est le seul responsable des informations qu’il enregistre sur le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr). D’une 
manière générale, l’utilisateur s’engage à respecter les personnes, leur vie privée et familiale et à respecter 
l’ensemble de la réglementation en vigueur en France. Il ne peut enregistrer des données dites sensibles au 
sens de la CNIL, telles que les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses, l’appartenance syndicale, l’état de santé ou la vie sexuelle des personnes. 
 
L’utilisateur reconnaît que les données circulant sur internet ne sont pas protégées notamment contre les 
détournements éventuels. La communication de toute information jugée par l’utilisateur de nature sensible ou 
confidentielle se fait à ses risques et périls.  
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L’utilisateur admet connaître les limitations et contraintes propres au réseau internet et, à ce titre, reconnaît 
notamment l’impossibilité d’une garantie totale de la sécurisation des échanges de données. Patrick Lenglet ne 
peut être tenu responsable des préjudices découlant de la transmission de toute information, y compris de 
celle de son identifiant et/ou de son mot de passe. 
 
Les informations ou documents figurant sur le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) sont fiables. Toutefois, 
ces informations ou documents sont susceptibles de contenir des inexactitudes techniques et des erreurs 
typographiques. Patrick Lenglet se réserve le droit de les corriger, dès que ces erreurs sont portées à sa 
connaissance. Les pages du site et les documents mis à disposition sont susceptibles d’être modifiés ou mis à 
jour à tout moment. Il est fortement recommandé de vérifier leur exactitude et leur pertinence. Leur 
utilisation se fait sous l’entière et seule responsabilité de l’utilisateur, qui assume la totalité des conséquences 
pouvant en découler, sans que Patrick Lenglet puisse être tenu responsable. 
 
Patrick Lenglet ne peut en aucun cas, dans la limite du droit applicable, être tenu responsable des dommages 
et/ou préjudices, directs ou indirects, matériels ou immatériels, ou de quelque nature que ce soit, résultant 
d’une indisponibilité d’une application ou du site. 
 

RReessppoonnssaabbiilliittéé  ffaaccee  aauuxx  lliieennss  vveerrss  dd’’aauuttrreess  ssiitteess  
 

Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) propose des liens hypertextes vers d’autres sites officiels 
(institutions, organismes publics, etc.) et des sites d’associations ou d’organismes professionnels du secteur 
éducatif. Ces pages ne font pas partie du site WebASH-GDS (http://www.plen.fr), elles n’engagent pas la 
responsabilité de Patrick Lenglet qui ne peut être tenu pour responsable des contenus vers lesquels ces liens 
pointent. Ils ne visent qu’à permettre à l’internaute d’accéder plus facilement à d’autres ressources 
documentaires sur le sujet consulté. 

 

EEnnvviirroonnnneemmeenntt  tteecchhnniiqquuee  
 

Affichage 
Ce site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) est optimisé pour un affichage au minimum en 1280 x 800. Il est 
prévu pour les principaux navigateurs Google Chrome, Microsoft Internet Explorer 5 (et au dessus), Mozilla 
Firefox, Netscape 4.7 (et au dessus) et Safari. 
 
Environnement technique 
Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) utilise les langages HTML, CSS, JavaScript , PHP et MySQL. 
 
Format P.D.F. Adobe® Reader® 
Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) contient et produit des fichiers au format P.D.F. (portable document 
format) qui permet de consulter et d’imprimer un fichier sur tout type de matériel, plateforme et équipement 
divers. Pour lire ce format, il faut disposer d’un logiciel gratuit intitulé Adobe® Reader® téléchargeable sur le 
site internet d’Adobe France : Site d’Adobe France. 
 
Format S.W.F. - Macromedia® Flash Player 
Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) contient des animations multimédias et bannières (pouvant intégrer 
du texte, du son, des graphiques interactifs et de la vidéo) au format Flash. Pour visualiser ce format, il faut 
disposer d’un logiciel gratuit intitulé Flash Player téléchargeable sur le site internet de Macromedia France : 
Site de Macromedia France. 
 
Limitations contractuelles sur les données techniques 
Le site WebASH-GDS (http://www.plen.fr) ne pourra être tenu responsable de dommages matériels liés à son 
utilisation. De plus, l’utilisateur du site s’engage à accéder au site en utilisant un matériel récent, ne contenant 
pas de virus et avec un navigateur de dernière génération mis à jour. 
 

DDrrooiitt  aapppplliiccaabbllee  eett  jjuurriiddiiccttiioonn  ccoommppéétteennttee  
 

Les règles en matière de droit, applicables aux modalités et conditions d’utilisation du site WebASH-GDS 
(http://www.plen.fr), aux contenus et aux transmissions des données qu’il traite, sont déterminées par la loi 
française. En cas de contestation éventuelle ou de litige, et après l’échec de toute tentative de recherche d’un 
accord ou d’une solution amiable, seuls les tribunaux français du ressort de la cour d’appel de Paris sont 
compétents. 


